
Apiculture

Formation adulte

www.vesoul-agrocampus.fr

Formation accessible à tous 
publics en situation de handicap 
Référente handicap : 
Séverine Pirolley 
severine.pirolley@educagri.fr

Se perfectionner dans la conduite de son cheptel

www.vesoul-agrocampus.fr

Objectifs : 
Approfondir ses connaissances pour améliorer 
la conduite de son cheptel et ses productions. 

Conditions d’admission et 
d’inscription :  

Prérequis  : 
aAvoir suivi la formation d’initiation à l’api-

culture ou posséder des colonies depuis 
au moins 1 an 

Public concerné :  
aApiculteurs amateurs, agriculteurs. 

Délais d’accès à la formation :  
aInscription à partir du 14 novembre 2022. 

Contenu de la formation : 
aLa Gestion de l’essaimage ; 

aLa production de miel ; 

aLe conditionnement et la commercialisation ; 

aLa question sanitaire : varroa destructor, les 
principales maladies, la réglementation. 

Déroulement & Organisation 
de la Formation 

Durée :   
a7 heures de formation  

Lieu : 
Site de Port-sur-Saône. 

Calendrier : 
aSamedi 17 juin 2023 

Intervenante : 
Candy Cadet. 

aThéorie et pratique sur le rucher. 

Modalites d’évaluation & 
Mode de Validation 
aQuizz post-formation et correction ; 
aAttestation de compétences délivrée par le 

CFPPA. 

Rémuneration & Financement 
Plusieurs sources de financement sont pos-
sibles pour les personnes souhaitant suivre 
la formation : 
aFinancement personnel : 73,50 € ; 
aFinancement possible par l’employeur ou 

par Vivea selon votre situation professionnelle ; 
aNon éligible au CPF. 

Poursuites d’études & Métiers 
préparés 

Poursuite d’études :  
aBPREA Brevet Professionnnel Responsable 

d’Entreprise Agricole orientation Apiculture ; 
aProduire un miel de qualité  
aComment produire ses essaims ? 
aComment produire ses reines et organiser 

son élevage ? 

Métier préparé :  
aApiculteur.

CFPPA de Vesoul 

16, rue E. Belin 
CS. 60363 
70014 Vesoul cedex 
Tél. 03 84 96 85 00 
cfppa.vesoul@educagri.fr 

Référent formation : 
Candy CADET 
candy.cadet@educagri.fr
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